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TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE
L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,
A L’ASSEMBLEE NATIONALE ET AU SENAT.

Proposition de DECISION DU CONSEIL relative a la signature, au nom de IUnion
européenne, et a lapplication a titre provisoire de laccord entre IUnion européenne et
le Canada fixant les conditions de participation des entités juridiques canadiennes et
des produits originaires du Canada a des acquisitions au titre de linstrument SAFE
[réglement (UE) 2025/1106 du Conseil]
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